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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE

L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES
DE VEHICULES A MOTEUR

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES PAR LBS PAYS-HAS
AU REGLEMENT No 37
ANNEXE A L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa gualite de depositaire, communique :

Le 22 novembre 1994, le Gouvernement neerlandais, conformement
au premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord susmentionne,
a propose d'apporter certains amendements au Reglement No 37 :
("Prescriptions uniformes relatives a 1'homologation des lampes a
incandescence destinees a etre utilisees dans les feux homologues des
vehicules a moteur et de leurs remorgues") annexe a 1'Accord.

i On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en
ls.ngues anglaise et francaise, contenant le texte du projet
d'amendements (Complement 11 a la serie 03 au Reglement No 37 dans sa
forme originale : doc. TRANS/WP.29/412).

j.

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler le
premier paragraphe dudit article 12 de 1'Accord, qui stipule :

"Toute Partie contractante appliquant un Reglement
-„ pourra proposer un ou plusieurs amendements a ce Reglement.

Le texte de tout projet d'amendement a un Reglement sera
adresse au Secretaire general de 1'Organisation des Nations
Unies qui le communiquera aux autres Parties contractantes.
L'amendement sera repute accepte a moins que dans un delai
de trois mois a dater de cette notification une des Parties
contractantes appliquant le Reglement n'ait formule une

.. objection; si une telle objection a ete formulee,
1'amendement sera repute rejete. Si 1'amendement est repute

i.. accepte, il entrera en vigueur a 1'expiration d'un nouveau
delai de deux mois."

>

V Le 16 Janvier 1995

tt

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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PROJET DE COMPLEMENT 11 A LA SERIE 03 D'AMENDEMENTS
AU REGLEMENT No. 37

(Lampes a incandescence)

Note: Le texte reproduit ci-aprSs a et§ adopts par le Groupe de travail de la
construction des vghicules £ sa cent-troisieme session (TRANS/WP.29/408,
par. 63). II a et6 etabli sur la base du document TRANS/WP.29/R.660, .
sans modification.

•^
'j.

Les documents du Comit£ des transports interieurs et de ses organes
subsidiaires font 1'objet d'une distribution limitee. Us ne sont
communiques qu'aux gouvernements, aux institutions specialisees et aux
organisations gouvernementales et non gouvernementales qui participent aux
travausc du Comit6 et de ses organes subsidiaires; ils ne doivent etre
communiLques ni el des journaux ni a des p§riodiques.
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Tables des matieres, annexes, annexe 1,

Feuilles HS1, supprimer les mots "(lampe halogene pour motocycles)

Alouter a la fin les nouvelles feuilles suivants : Ji/

Feuilles H27W
Feuilles P27W
Feuilles P27W/7W
Feuille WY5W
Feuilles H21W
Feuilles W21W
Feuilles W21/5W"

Paragraphe 2.4.3.1., note 4.X, modifier comme suit :

"4.X 1 pour ..., 8 pour la Republique tcheque, ... 23 pour la Grece,
24 (libre), 25 pour la Croatie, 26 pour la Slovenie et 27 pour la
Slovaquie. Les numeros ...."

Annexe 1, feuilles HSlXl. HS1X2, HS1X3. HS1X4 et HS1X5. dans les titres,
supprimer les mots "LAMPE HALOGENE POUR MOTOCYCLES" (cinq fois) et, au bas de
la feuille HSlXl, supprimer les mots "POUR MOTOCYCLES UNIQUEMENT".

iX Les premiers cinq categories des lampes a incandescence ont ete ajoutes
par le complement 10 a la serie 03 d'amendements au Reglement No 37
(TRANSXSC.1XWP.29XR.652).
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Annexe 1. insurer les nouvelles feuilles W21W/1 a W21W/3 et W21/5W/1 a
W21/5W/3 suivantes :

CATEGORIE W21W Feuille W21W/1

43 max. 4.5 max.

PoJ.nt da rifiranea

Flam da r*£t;anca —«^ Axa d* raftranca *

DIMENSIONS an mm

•

£

Diviation lattnl* I/

^

Lampa

ain.

-1S» 2/

da fabrication
eauranta

noa.

29,0 U

.'
0«

max.

7,5

V
+15' I/

tamp* italen

29,0 £ 0,3

>»•:!
0,3 aax

o« s s*

Culot W 3xlSd tuivant Publication CSI 61 (ftuill* 7004-105-1)'

CM(AC7£RISTIQUES EI.EC7IUQUES K SHOTOMETJUQUES

V*l.ur. Volta

nominalts WKM

Tension d'«««ai. Volts

Warts

Val«urt '
notm*l«t ylux

lumintux la
4%

12

21

13,5

2S

6

460

IS

• Flux lumin«ax da r*f ir«ne» t 460 la

.

.

12

21

2S a 13. S V

•

1 13,5 V anviron

I/ Deviation latfirale maximal* du centre du filament par rapport i deux
plans perpendiculaires contenant tous deux 1'axe de rSftSrence et dont un
contient 1'iixe X-X.

2J A contrSler par un "Box system", feuille W21W/2.
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CATZGORIE W21W Feuille W21W/2

Prescriptions oour 1'eeran de controls

Cat essai permet de determiner ai une lampe a incandescence satisfait aux
exigences, «n contrSlant que le filament eat poaitionnd eorractament par
rapport a 1'axe de reference at au plan de rSftrence at qu'il a un axe
perpendieulaire, 1 ± 15• pres, au plan passant par 1'axe X-X et 1'axe de
riftrance.

Vu« latarale AXB da rifAranca Vua frontal*

1

«̂ H

._

r"

b

—
e
•
•*
a
9
•

a
o
e
«
b

<a
IU

<o

«s

T

RAffranca

Diaaniiona

a

3fS

b

3,0

h

9/S

k

1,0

H^thede d'essai et oreseriotiens

1. La lantpe cst placee dans une douille pouvant tourner autour de son axe,
eatte douille ayant soit un eadran gradu£, aoit das butees fixes
eorrespondant aux limites tolfirfies du dfiplacament angulaire, e'ast-1-dire
±15*. La douilla ast alors tournSe de talla aorta qu'une vue en bout du
filaaant aoit obtanue sur 1'fcran aur lequel 1'image du filament eat
projete'e. La vue en bout du filament doit ttre obtenue dans las limites
tolfrAes du daplaceraent angulaire (± IS9).

2. Vue latftrale

La lampa «tant placSe culot en bas, avec 1'axe de reference vertical et
le filament vu en bout, la projection du filament doit «tre situ6e
entiirement i 1'intfirieur d'un rectangle de hauteur "a" et de largeur "b"
dont le centre est place" i la position thfiorique du centre du filament.
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CAT2GORIE W21W ?euille W21W/3

3. Vu« frontale

La lamp* *tant placee culot «n baa, avec 1'axe Am reference vertical «t
la laope TUB auivant una direction par;*ndiculaira i l'ax« du filaoant :

3.1 La projection du filament doit Itre *itu«e entiirement i 1'inttfrieur d'un
reetanglit de hauteur "a" et de largeur "h* dont le centre eat placti 1 la
poaition thiorique du centre du filament.

3.2 Le centri) du filament ne doit pas a'ftcarter de 1'axe de riference d'une
diatance auperieure 1 "k*.
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CATEGORIE W21/5W Fauilla W21/5W/1

$•
8 '

Ml ««

c ;
•%

39 max. 8.S a

txn •
a
/

1^4 :/
•JL 1-•T rv?

\
c±.37
l^n__

a • filament principal
b » filament auxiliaira

IAX. 1

^^S1 vPoint d« r«i«nc«/

\

b
/ /*

( \\^ \ ya b Ax* <4« rifirvne* ,

(i h»ut dabit «n watta)
(1 faibl* dibit «n watta)

>

4~r*
*T*-y

F t *

J^ .

:

Plan d* r*fir«nc» »—*

DtKENSIONS «n OS

•

f

Deviation Iae*;al«t I/

x I/

r i/
&

Lamp* d* fabrication
eouranto

ain.

- IS' I/

nom.

25,0 I/

2,8 I/

0,0 I/

0«

sax.

7/S

i/

15» I/

Lamp* italon

25,0 ± 0,3

- « * 0
7'S -2

0,3 max

2,8 ± 0,3

0,0 a 0,3

0» S 5'

Culot W 3xlSq suivant Publication CSX 61 (f«uill« 7004-106-1)

CaSACTSaXSTXQUES ELSCTRXQUES £7 PHOTOMETJUQOtS

Val«ura
ncainalo

Tanaian d'casai

Watra
Valaura
noraalcs

Flux
lumincux

i

V

V

V

H

$>

la

±%

»
31 5

13,S

»

«
440

IS

6

10

35

20

12

21 5

25 > 6
a 13-? V
6 | 10

flux luaiacux da rifftranea : 440 •« 35 1m a 13,5 V •nvizan

I/ X contrftl«r par un "Box system", f sullies W21/SW/2 st 3.

2/ Deviation latsrale maximale du centre du filament principal par
rapport i deux plans perpendiculaires contenant tous deux 1'a.xe de reference
et dent un contiezvt 1'axe X-X.

i/ "x" et "y- marquent 1'excentricitS de 1'axe du filament auxiliaire
par rapport & 1'axe du filament principal.
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CATECOR1E W21/SW Feuille W21/SW/2

- »•

y

grascriptions oour_ 1'eeran de contra.le

Cai: essai permet de dfitarminer si una lamps i incandascanca satisfait aux
exigences, an contrfllant qua :

a) le filament principal est positionne1 corractament par rapport 1
I'axa de rfifirence et au plan de rifSrenee et a un axa perpendiculaire,
i ± 15* pris, au plan passant par 1'axe X-X «t 1'axe de reference;

b) le filament auxiliaire est positionnd correetement par rapport au
filament principal.

ygthede d'essai et prescriptions

1. La lampe est place's dans une douille pouvant tournar autour de son. axe,
eette douille ayant soit un cadran gradue, soit das butees fixes
correspondant aux liaites toliriies du dfiplacement angulaire, c'est-i-dire
±15*. La douille est alors tournSe de telle aorta qu'une vue en bout du
filament principal soit obtenue sur 1'Scran sur lequel 1'image du
fiLunent est projetie. La vue en bout du filament principal doit etre
obtenue dans les limites toliries du dgplacement angulaire (+ 15°).

2. Vue laterale

La ILanpe etant placie culot en bas, avec 1'axe de rifirence vertical et
le if i lament principal vu en bout :

2.1 La projection du filament principal doit «tre situie entierement i
I'iritfirieur d'un rectangle de hauteur "a" et de largeur "b" dont le
centre est plac£ i la position thSorigue du centre du filament.

2.2 La projection du filament auxiliaire doit etre situee entierement i
1'interieur d'un rectangle de largeur "c" et de hauteur "d" dont le
centre est place a une distance "u" au-dessus de la position theorigue du
centre du filament principal.

3. Vue frontale • •

La lampe etant place's culot en bas, avec 1'axe de reference vertical et
la lampe vue suivant une direction perpendiculaire a 1'axe du filament
principal :

3.1 La projection du filament principal doit fttre situie entiereraent a
1'inttrieur d'un rectangle de hauteur "a" et de largeur "h" dont le
centre est placS 1 la position th£orique du centre du filament.

3.2 Le cuntre du filament principal ne doit pas s'ecarter de 1'axe de
rifirence d'une distance superieure 1 "k".

3.3 Le cisntre du filament auxiliaire ne doit pas Cicarter de 1'axe de
reference de + 2 mm (+ 0,4 mm pour les lampes etalons).
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CATEGORIS W21/5W Tcuilla W21/5W/3

Vu« l*tiral«

•Mi

M
— i —

1
t

I
b

Ax« d« r*£iraac*

Tilamcae & «*ibl« dtoit «n «»tza
-*-

in

TilitMtit 1 haut dibit «n «*«s

R«i«r«nc« | a

Oiatasiena 3,5

b ! c \ d

3,0 «,»

u

2,8

Vue £rcntal«

*«• d« r«fir«nc« •—', •
^ X i *C _,

«M

1

i

_L-ii«
t

1

h

Hitmsmtui*

Oiaatuiatu

a

3,3

h
9,3

k

1*0
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